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Unité  
 
Nom de l'unité : S.P.O.R.T 

 
Label demandé : Equipe d’accueil 
 
N° si renouvellement : 
 
Nom du directeur : M. Laurent GRELOT 

Membres du comité d'experts 
 

 
Président : 

M. Vincent NOUGIER, Université Grenoble 1, représentant le CNU 

 
 
Experts :  

M. Emmanuel BAYLE, Université Lyon 3 

M. Gary TRIBOU, Université de Strasbourg 

Représentants présents lors de la visite 
 

 
Délégué scientifique représentant de l'AERES : 

Mme Annie VINTER 

 
Représentant(s) des établissements et organismes tutelles de l'unité : 

 

Il n’y avait pas de représentant de la tutelle au moment de la visite. Un contact écrit a été pris, avant celle-ci, 
par le comité d’experts avec la présidence de l’université d’ Aix-Marseille 2, qui a fait état de son soutien à l'unité. 
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Rapport 

1  Introduction 
 

• Date et déroulement de la visite : 14 février 2011 

S’agissant d’une unité en création, la visite s’est déroulée dans les locaux de l’AERES. Le porteur du projet a 
été entendu pendant 45 minutes pour répondre aux questions des membres du comité d’experts qui ont ensuite 
analysé le dossier et préparé ce rapport. 

 

 

• Historique et localisation géographique de l’unité et description 
synthétique de son domaine et de ses activités : 

L’unité S.P.O.R.T. est une unité en création. Elle sera localisée dans les locaux de la Faculté des Sciences du 
Sport de l’université d’Aix-Marseille 2. 

Cette unité s’intéresse au sport comme entité systémique, au travers d’une approche plusridisciplinaire dans 
ses différentes fonctions sociétales, ses différentes formeS de pratique et les divers enjeux sociétaux qui y sont 
associés. Cette unité est organisée autour de trois axes de recherche particuliers, mais qui se veulent 
complémentaires : (1) Stratégies, management et dynamique socio-économique des organisations, (2) sport et jeu des 
acteurs, et (3) sport et développement durable. Au-delà de l’ambition d’une production scientifique de qualité, 
l’unité S.P.O.R.T. veut être un interlocuteur sociétal du sport et des organisations qui s’y rattachent. 

 

 

• Equipe de Direction : 

La gouvernance de l’unité s’appuie sur un comité de laboratoire de cinq personnes, composé du Directeur de 
l’Unité, des trois responsables d’axe, d’un représentant IATOS et d’un représentant étudiant (master 2 ou doctorant). 
Aucune indication spécifique n’est fournie quand à la fréquence des réunions de ce comité. 
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• Effectifs de l’unité : (sur la base du dossier déposé à l’AERES) : 

 

 Dans 
le 
bilan 

Dans 
le 
projet

N1 : Nombre d’enseignants-chercheurs (cf. Formulaire 2.1 du 
dossier de l’unité) 

 7 

N2 : Nombre de chercheurs des EPST ou EPIC (cf. Formulaire 2.3 du 
dossier de l’unité) 

 0 

N3 : Nombre d’autres enseignants-chercheurs et chercheurs y 
compris chercheurs post-doctorants (cf. Formulaire 2.2, 2.4 et 2.7 
du dossier de l’unité) 

 5 

N4 : Nombre d’ingénieurs, techniciens et de personnels 
administratifs titulaires (cf. Formulaire 2.5 du dossier de l’unité) 

 1 

N5 : Nombre d’ingénieurs, techniciens et de personnels 
administratifs non titulaires (cf. Formulaire 2.6 du dossier de 
l’unité) 

  

N6 : Nombre de doctorants (cf. Formulaire 2.8 du dossier de 
l’unité) 

  

N7 : Nombre de personnes habilitées à diriger des recherches ou 
assimilées 

 3 

 

 

• Données de production : 

 

Le nombre des produisants reste faible surtout si l’on considère que les trois enseignants-chercheurs publiants 
le sont dans des domaines scientifiques qui ne relèvent pas des thématiques de l’unité en demande de création.  

 

A1 : Nombre de produisants parmi les chercheurs et enseignants 
chercheurs référencés en N1 et N2 dans la colonne projet 

3 

A2 : Nombre de produisants parmi les autres personnels  
référencés en N3, N4 et N5 dans la colonne projet 

0 

A3 : Taux de produisants de l’unité [A1/(N1+N2)] 43% 

A4 : Nombre d’HDR soutenues (cf. Formulaire 2.10 du dossier de 
l’unité) 

0 

A5 : Nombre de thèses soutenues (cf. Formulaire 2.9 du dossier de 
l’unité) 

0 
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2  Appréciations détaillées :  
 

• Appréciation sur la qualité scientifique et la production :  
 

 Pertinence et originalité des recherches, qualité et impact des résultats 

 

Le projet présenté s’organise en trois axes complémentaires : (1) Stratégies, management et dynamique socio-
économique des organisations, (2) sport et jeu des acteurs, et (3) sport et développement durable. Au-delà de 
l’ambition d’une production scientifique de qualité, l’unité S.P.O.R.T. veut être un interlocuteur sociétal du sport et 
des organisations qui s’y rattachent. Si les orientations de recherche semblent pertinentes, la taille réduite de l’unité 
ne semble pas en adéquation avec la diversité des thématiques et des projets envisagés. 

L’axe « Stratégies, management et dynamique socio-économique des organisations » est porté par trois 
enseignants-chercheurs et un PAST. Il porte sur l’étude des organisations sportives publiques et privées, quels que 
soient leur statut juridique et la nature de leurs activités. L’objectif est d’analyser ces organisations sportives du 
point de vue de leur stratégie, de leur structure et de leurs habitudes organisationnelles. Le porteur de cet axe 
s’intéresse aux questions de l’innovation dans ses aspects tant stratégiques, organisationnels et managériaux que 
financiers, institutionnels et macro-sociétaux. Ces approches s’appliquent plus particulièrement au domaine de la 
santé, à l’étude des stratégies d’innovation des firmes pharmaceutiques ainsi que les questions soulevées par le 
brevet au regard des intérêts de ces firmes et des enjeux sanitaires des pays en développement. Ces domaines de 
recherche demeurent assez éloignés des axes de l’unité S.P.O.R.T. comme en témoignent les publications de cet 
enseignant-chercheur. 

L’axe « sport et jeu des acteurs » est porté par deux enseignants-chercheurs (dont l’un appartient également à 
l’axe 1) et un PRAG. Il s’intéresse aux problématiques de leadership et de managérat dans les organisations sportives. 
L’originalité annoncée est d’inscrire cet axe thématique dans le développement durable. Le porteur de cet axe est 
initialement spécialiste de neurosciences comportementales et plus particulièrement l’extraction des principes 
généraux qui sous-tendent, au sein du mouvement, la formation de patrons dynamiques cohérents à partir de 
l’interaction de ses composants individuels. On peut s’interroger sur la capacité de cet enseignant-chercheur à porter 
scientifiquement cet axe de recherche bien loin de ses préoccupations scientifiques initiales. 

L’axe « sport et développement durable » est porté par trois enseignants-chercheurs. Cet axe de recherche 
vise à produire des connaissances dans trois thématiques différentes que sont la pertinence des politiques sportives au 
regard du développement durable, la protection de la santé des acteurs du sport et de pratiques sportives non 
instituées, et la protection de l’environnement dans la pratique sportive. Le porteur de cet axe est initialement 
spécialiste de physiologie de l’exercice et plus particulièrement de l'étude de l'impact de facteurs climatiques sur la 
performance et de certaines caractéristiques physiques des équipements sportifs sur cette même performance et sur 
les caractéristiques intrinsèques des athlètes experts. Cet enseignant-chercheur s’intéresse également à l’étude des 
facteurs de déviance dans la pratique sportive dans une perspective épidémiologique.  

Enfin, il est chargé de développer la cellule Développement Durable pour l’Université de la Méditerranée, 
depuis fin 2009. Quoi qu’il en soit, on peut s’interroger une nouvelle fois sur la capacité de cet enseignant-chercheur 
à porter scientifiquement cet axe de recherche, compte tenu de ses compétences de recherche. 

Sept enseignants-chercheurs permanents pour trois axes affichés posent un réel problème d’organisation et de 
densité de recherche. Ce problème est d’autant plus aigu que la plupart des membres de l’unité publient très peu et 
dans des domaines très éloignés des axes de l’unité. Ce serait donc une véritable reconversion thématique que 
plusieurs membres de l’unité doivent assurer au cours des prochaines années. 

 

 Quantité et qualité des publications, communications, thèses et autres productions 

Les publications passées des membres constitutifs de l’unité sont en nombre limité et de niveau globalement 
faible. On peut repérer trois enseignants-chercheurs considérés comme produisants selon les critères de l’AERES. Mais 
ces trois enseignants-chercheurs ont publié dans des domaines et sur des thématiques qui n’ont rien à voir avec les 
orientations scientifiques affichées dans le dossier de création. Les enseignants-chercheurs qui sont le plus en rapport 
avec les thématiques de l’unité ne peuvent être considérés comme produisants au regard des critères de l’AERES. 

En matière de thèses, aucun doctorat na été soutenu ou n’est en cours sur les thématiques de l’unité. Deux 
projets de thèses sont néanmoins en discussion pour la rentrée 2011. 
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 Qualité et pérennité des relations contractuelles 

Un point fort concerne la chaire « Société, sport et management », associant la Faculté des sciences du sport 
et l’IEP d’Aix dans les domaines de la formation et de la recherche. Cette chaire est elle-même une émanation de la 
Fondation « Santé, port et développement durable » de l’université de la Méditerranée. Neuf projets semblent 
financés par l’intermédiaire de la chaire, mais sans aucune précision particulière quant à la nature des partenariats 
mis en place. Dans l’état actuel du dossier, il n’apparaît pas de convention signée avec une quelconque entreprise, 
association ou collectivité locale ou territoriale. Il s’agit donc d’un atout potentiel mais qui reste difficile à prendre 
en considération à ce jour. 

 

• Appréciation sur le rayonnement, l’attractivité, et l’intégration de 
l’unité de recherche dans son environnement : 

La chaire « Société, sport et management », qui n’est pas une chaire d’excellence au sens strict du terme, 
semble constituer un support favorable à l’obtention de financements, même si ces financements portent sur des 
montants relativement faibles. Neuf projets semblent actuellement financés mais dans des domaines très différents 
et sans que l’on puisse réellement trouver une cohérence d’ensemble. Certains des projets listés relèvent par ailleurs 
de la formation et non pas de la recherche. 

L’articulation avec le milieu sportif local, en particulier le club de football professionnel de l’Olympique de 
Marseille, est un atout original et intéressant. Par l’intermédiaire de la chaire, les membres de l’unité en demande de 
création peuvent faire état de relations privilégiées avec des acteurs locaux de première importance dans le domaine 
des pratiques sportives, plus spécifiquement dans le domaine du haut niveau. 
 

• Appréciation sur la stratégie, la gouvernance et la vie de l’unité: 

La gouvernance de l’unité s’appuie sur un comité de laboratoire de cinq personnes, composé du Directeur de 
l’Unité, des trois responsables d’axe, d’un représentant IATOS et d’un représentant étudiant (master 2 ou doctorant). 
Aucune indication spécifique n’a été fournie quand la fréquence des réunions de ce comité. 

Les membres de l’unité sont impliqués dans les formations de niveau master et sont rattachés à l’Ecole 
Doctorale 463 Sciences du Mouvement Humain. 

 

• Appréciation sur le projet : 

Le dossier présenté laisse penser qu’associer des compétences hétérogènes ne sera pas forcément facile et que 
la production scientifique risque d’être assez faible quantitativement et qualitativement, notamment en absence de 
réelles ressources d’encadrement de thèses sur les thèmes spécifiques des trois axes annoncés. Cette dernière 
remarque vaut moins pour les professeurs de droit, d’économie et de sciences politiques, annoncés comme chercheurs 
associés, qui pourraient potentiellement constituer des ressources dans le cadre de stratégies de co-encadrement de 
thèse. 

Sur l’axe « stratégie, management et organisations sportives », les enseignants-chercheurs ne disposent 
d’aucune publication scientifique sur le thème, bien que des missions de conseil ou/et d’études intéressantes soient 
menées en lien avec la thématique. Le projet scientifique n’est donc pas solide. L’axe « Développement durable » est 
plus différenciant et porteur dans le contexte français et surtout plus à même de favoriser des contributions 
pluridisciplinaires. On peut s’interroger finalement sur la pertinence des découpages envisagés et l’intérêt qu’il y 
aurait à effectuer des regroupements thématiques, en particulier entre les axes 1 et 3. 

Il existe par ailleurs des ressources très complémentaires sur les sujets de l’unité S.P.O.R.T. sur le site 
Marseillais, d’une part dans les domaines des sciences de gestion au sein de l’Institut d’Administration des Entreprises 
d’Aix en Provence et d’autre part dans le domaine du droit du sport, au travers du Centre de droit du sport rattaché à 
la Faculté de Droit d’Aix-Marseille 3. Les enseignants-chercheurs de ces établissements commencent à être reconnus 
comme des spécialistes en gestion et droit du sport. Compte tenu de toutes ces compétences, un pôle local porteur 
pourrait se constituer surtout si on se place dans le contexte de la fusion des universités du site d’Aix-Marseille.  
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• Conclusion : 

 Avis global sur l’équipe : 

Sur la base des éléments du dossier et des réponses aux questions des membres du comité d’experts, les 
conditions scientifiques nécessaires à la création de l’unité S.P.O.R.T. ne sont pas réunies.  

 

 Points forts et opportunités : 

-On peut repérer des points d’ancrage forts sur le site marseillais en droit du sport et gestion et marketing du 
sport qui pourraient servir de base à la constitution d’une unité plus solide scientifiquement ou au développement de 
collaborations 

-La chaire « société, sport et management » et l’ancrage dans le réseau sportif local, en particulier 
l’Olympique de Marseille, constituent des atouts originaux positifs. 

 

 Points à améliorer et risques : 

- La question des compétences théoriques et méthodologiques initiales de certains enseignants-chercheurs 
pose un sérieux problème de légitimité scientifique. Cela se traduit en particulier par : 

-une absence de publications significatives dans les thématiques de l’unité en création ; 

-une absence d’expertise scientifique réelle au regard des thématiques abordées ; 

-une absence de produisants en relation avec les thématiques de l’équipe ; 

- une absence de thèses soutenues ou en cours dans le cadre des thématiques de l’unité. 

- Le nombre et la diversité des thèmes de recherche annoncés, eu égard aux forces vives et aux compétences 
scientifiques présentes au sein de l’unité en projet, ne sont pas de nature à favoriser sa cohérence et son originalité 
thématiques. 

- L’éparpillement qui se dessine doit être mis en regard des thématiques comparables déjà développées dans 
d’autres unités de recherche existantes sur le territoire national. 

 

 Recommandations : 

Préalablement à une demande de création, il conviendrait de développer une expertise scientifique avérée 
dans les thématiques revendiquées, en positionnant cette expertise spécifique au regard des compétences que l’on 
peut déjà repérer sur le territoire national. 

Il conviendrait également de distinguer clairement ce qui relève de rapports d’études et conseils, d’une part, 
et ce qui relève de projets de recherche au sens strict du terme, d’autre part. En effet, la confusion des genres, telle 
qu’elle s’exprime dans le dossier, ne peut être qu’un frein majeur à la production de travaux scientifiques de qualité, 
et à la définition de l’identité « recherche » de cette unité au plan national, puis international. 

Un resserrement des thématiques envisagées est nécessaire car il semble difficile de tout faire, compte tenu 
des forces vives de l’équipe et de ses compétences. Il conviendrait également que ce resserrement thématique 
s’effectue en positionnant plus clairement les travaux de l’unité par rapport à d’autres équipes qui existent 
nationalement dans ces domaines de compétences. Il en va de la cohérence scientifique et de la lisibilité de l’unité 
dans le paysage national. 

 

 

 

 

 

 



 

 9
 

 

 

 

Intitulé UR / équipe C1 C2 C3 C4 
Note 

globale 

S.P.O.R.T - Sports, Performance, Organisations, 
Responsabilités, Territoires 

Non noté Non noté Non noté C C 

 

 

C1 Qualité scientifique et production 

C2 Rayonnement et attractivité, intégration dans l'environnement 

C3 Gouvernance et vie du laboratoire 

C4 Stratégie et projet scientifique 

 



Statistiques de notes globales par domaines scientifiques 
(État au 06/05/2011) 

 
Sciences Humaines et Sociales 
 

Note globale SHS1 SHS2 SHS3 SHS4 SHS5 SHS6 Total 
A+ 2 8 2 11 5 6 34 
A 12 33 12 13 32 18 120 
B 11 37 6 22 19 5 100 
C 8 4 2 6 1   21 

Non noté 1           1 
Total 34 82 22 52 57 29 276 

A+ 5,9% 9,8% 9,1% 21,2% 8,8% 20,7% 12,3% 
A 35,3% 40,2% 54,5% 25,0% 56,1% 62,1% 43,5% 
B 32,4% 45,1% 27,3% 42,3% 33,3% 17,2% 36,2% 
C 23,5% 4,9% 9,1% 11,5% 1,8%  7,6% 

Non noté 2,9%      0,4% 
Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

 
 

Intitulés des domaines scientifiques 
 

 
Sciences Humaines et Sociales 
 
 SHS1 Marchés et organisations 
 SHS2 Normes, institutions et comportements sociaux 
 SHS3 Espace, environnement et sociétés 
 SHS4 Esprit humain, langage, éducation 
 SHS5 Langues, textes, arts et cultures 
 SHS6 Mondes anciens et contemporains 
 










